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RÉGION ACADÉMIQUE 
OCCITANIE 

MINISTÈRE 
DE L'ÉDUCATION NATIONALE, 

DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ET DE LA RECHERCHE 

Il '' LI •• ,,~ • t~.U,1 • F ... ,..~[.I 

Rtr u BU Q.U EFRANÇAlSE 

Liberté· Égalité· Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Arrêté confiant à M. Laurent NOE, 

Directeur académique des services de l'éducation nationale du Gard, 

la responsabilité du service interdépartemental de gestion des bourses 

de l'enseignement seccondaire 

Le recteur de la région académique Occitanie, 

Recteur de l'académie de Montpellier, 

Chancelier des universités 

VU le code de l'éducation, notamment ses articles R222-24, R222-36-1, R222-36-3, 0531-8 à 
0531-11, R531-25, 0531-29, R531-33, R531-34 et 0531-37 à 0531-40 ; 

VU le décret n0 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l'organisation académique 

VU le décret du 3 octobre 2013, portant nomination de Madame Armande LE PELLEC 
MULLER en qualité de recteur de l'académie de Montpellier; 

VU le décret du 3 juillet 2017, portant nomination de Monsieur Laurent NOE en qualité de 
directeur acadmique des services de l'éducation nationale du Gard; 

VU l'arrêté rectoral du 9 juin 2012 modifié, portant création du service interdépartemental de 
gestion des bourses des élèves de l'enseignement secondaire; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1: 

L'alinéa 1 er de l'article Il de l'arrêté du 9 juin 2012 est modifié en ce sens: 

AU LIEU DE : 

Le service interdépartemental de gestion des bourses des élèves de l'enseignement 
secondaire de l'académie de Montpellier est placé sous la responsabilité de Mme Elisabeth 
AUBOIS, chargée de l'intérim des fonctions de directeur académique des services de 
l'éducation nationale du Gard. 
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Ub pr/A • Égalité ' Fra/unité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ARIÈGE 

PRÉFET DE L'AUDE 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 

PRÉFÈT DES PYRÉNÉËS ORIENTALES 

Arrêté n° DDTM-SPRISR-2017 -011 

approuvant la stratégie locale de gestion des risques d'inondation des bassins versants de 
l'Aude et de la Berre 

La préfète du département de l'Ariège 
Le préfet du département de l'Aude 

Le préfet du département de l'Hérault 
Le préfet du département des Pyrénées OrÎentales 

Vu la directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 
relative à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation; 

Vu le code de l'environnement. notamment ses articles L.566-B, R.566-14 et R.566-15 
relatifs aux stratégies locales; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 avril '2012 relatif aux critères nationaux de caractérisation de 
l'importance du risque d'inondation, pris en application de l'article R. 566-4 du code de 
l'environnement: 

Vu l'arr€!1:é ministériel du 6 novembre 2012 établissant la liste des territoires dans lesquels 
il existe un risque d'inondation important ayant des conséquences de portée, nationale, 
pris en application des articles L.566-5.1. du code de l'environnement; 

Vu l'arrêté interministériel du 7 octobre 2014 relatif à la stratégie nationale de gestion des 
risques d'inondation; 

Vu l'arrêté n°.11-402 du 21 décembre 2014 du préfet de la région Rhône-'Alpes t préfet du 
département Rhône, préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée arretant 
l'évaluation préliminaire des risques d'inondation· du bassin Rhône Méditerranée; 

Vu l'arrêté n° 12-282 du 12 décembre 2012 du préfet de la région Rhône .. Alpes, préfet du 
département Rhône, préfet coordonnateur du bassin Rhône-Méditerranée arrêtant la liste 
des territoires à risque important d'inondation du bassin Rhône-Méditerranée; 

. . 



4



5




